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1 Règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant la facilité pour la reprise et 

la résilience. 
2 tƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ : https://www.economie.gouv.fr/plan-national-de-relance-et-de-resilience-pnrr# 
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3 Lôinnovation peut °tre technologique, dôusage, dôorganisation ou de mod¯le ®conomique. 
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4 Le p®rim¯tre retenu inclut lôaudiovisuel, le cin®ma, le spectacle vivant dans toutes ses disciplines, la musique 

dans toutes ses composantes (dont la facture instrumentale), les musées et le patrimoine (dont le patrimoine 
archivistique), les arts visuels, le design, lôarchitecture, les m®tiers dôart, le jeu vid®o, le livre et la presse. Les 
secteurs connexes de la communication et de la mode, pourront également, pour le volet créatif de leur activité, 

bénéficier des outils de ce dispositif. 
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https://evenements.bpifrance.fr/programme-cultur-export-
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